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1. Introduction  

Les autorités compétentes du Luxembourg et de la France ont trouvé un accord amiable relatif 

aux travailleurs transfrontaliers dans le contexte de la lutte contre la propagation du COVID-

19.  

2. Jours de travail à domicile 

L’accord confirme explicitement que la situation sanitaire liée à la crise du COVID-19 est un 

cas de force majeure en dehors de la volonté de l’employeur et du travailleur. Par conséquent, 

les jours de travail prestés à domicile en raison des mesures prises pour lutter contre la 

propagation du COVID-19 ne sont pas pris en compte pour le décompte des 29 jours, tel que 

prévu par le point 1 c) de l’accord amiable du 16 juillet 2020 entre les autorités compétentes 

du Luxembourg et de la France concernant les modalités pratiques d’application du point 3 du 

protocole à la Convention fiscale franco-luxembourgeoise.1  

                                                 
1 Les détails de l’accord du 16 juillet 2020 entre les autorités compétentes du Luxembourg et de la France 
concernant les modalités pratiques d’application du point 3 du protocole à la Convention fiscale franco-
luxembourgeoise, sont plus amplement expliqués dans la circulaire L.G. – Conv. D.I. n° 61 du 21 octobre 2020. 
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3. Durée 

Suite à la prorogation du 27 août 2020, la période du 14 mars 2020 jusqu’au 31 décembre 

2020 est considérée comme relevant des cas de force majeure.  

 

 

       Luxembourg, le 21 octobre 2020 

       Le directeur des contributions, 
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